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ARRETE n° 07 – 3660
relatif à la mise à jour de l'information des acquéreurs et 

des locataires de biens immobiliers sur les risques
 naturels et technologiques majeurs 

situés sur la commune de Rosny-sous-Bois

Le préfet de la Seine-Saint-Denis
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L125-5 et R125-23 à R125-27 ;
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation et de sécurité civile ;
Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2006-0359  du  13  février  2006  relatif  à  l'information  des 
acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et 
technologiques majeurs ;
Vu l'actualisation par le bureau de recherches géologiques et minières de la carte d'aléas 
retrait-gonflement des sols argileux dans le département de la Seine-Saint-Denis ;
Considérant l'obligation d'information prévue au I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général  de la préfecture de la Seine-Saint-
Denis ;

ARRETE :

Article 1 :
Le dossier d'information annexé à l'arrêté préfectoral n° 2006-0359 du 13 février 2006 
susvisé est modifié.
Les  éléments  nécessaires  à  l'information  sur  les  risques  naturels  et  technologiques 
majeurs des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de 
Rosny-sous-Bois sont mis à jour dans le dossier d'information annexé au présent arrêté.

Article 2 :
Ce dossier comprend : 
– une fiche synthétique listant les risques recensés sur le territoire de la commune et 

les documents de référence attachés, et donnant des indications sur l'intensité des 
risques recensés lorsqu'elle est connue ;

– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie 
de  Rosny-sous-Bois et  à  la  préfecture  de  Bobigny  aux  jours  et  heures  habituels 
d'ouverture des bureaux.

1, esplanade Jean Moulin
93007 Bobigny cedex
téléphone :
01 41 60 60 60
télécopie :
01 48 30 22 88
E-mail : courrier@seine-
saint-
denis.pref.gouv.fr

direction
départementale
de l’Équipement
Seine Saint-Denis

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS

Service 
Environnement et 
Urbanisme 
Réglementaire
Pôle Connaissance 
et Prévention des 
Risques



Article 3 :
Les informations contenues dans ce dossier sont mises à jour au regard des conditions 
mentionnées à l'article L125-5 du code de l'environnement.

Article 4 :
Une copie  du présent  arrêté  et  du dossier  d'information  est  adressée  au maire  de  la 
commune de Rosny-sous-Bois et à la chambre départementale des notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Rosny-sous-Bois. Il est publié au recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département.
Il est accessible sur le site Internet de la préfecture.

Article 5 :
Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, les 
sous-préfets  d'arrondissement,  les chefs  de service  régionaux et  départementaux et  le 
maire de la commune de Rosny-sous-Bois sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'application du présent arrêté.

Fait à Bobigny le 3 octobre 2007

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

François Dumuis



Préfecture de Seine-Saint-Denis

Commune de ROSNY-SOUS-BOIS
Dossier d’informations sur les risques naturels et technologiques

pour l’application des I, II de l'article L 125-5 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
N° 07-3660 du 3 octobre 2007

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui X non

approuvé date 18 avril 1995 aléa Mouvements de terrain liés aux anciennes carrières

prescrit 23 juillet 2001 Mouvements de terrain dus au retrait-gonflement des argiles

Les documents de référence sont :
Périmètre de risque R. 111-3 valant PPR approuvé
(arrêté préfectoral, cartographie)

en mairie, en sous-préfecture et en préfecture
X

Carte des aléas liés au retrait-gonflement des argiles
( 1/100 000ième ) X

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non X

date aléa

Les documents de référence sont :
en mairie, en sous-préfecture et en préfecture

4. Description succincte de l’intensité du risque

La commune est soumise à l’aléa Mouvements de terrain dus au retrait-gonflement des argiles
d’intensité forte X moyenne X faible X

  Pièces jointes
5. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

 Extrait au 1/25 000ième  de la carte périmètre de risque R. 111-3 valant PPR approuvé 
 (pour toute localisation précise, il est recommandé de consulter la carte de référence au 1/5 000ième  figurant dans le dossier du
  périmètre de risque R. 111-3 valant PPR approuvé)

 Carte des aléas liés au retrait-gonflement des argiles ( 1/100 000ième )

Date d’élaboration de la présente fiche Octobre  2007
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DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE,
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT
D'ILE DE FRANCE
10, RUE CRILLON
75194 PARIS CEDEX 04
http://www.ile-de-france.drire.gouv.fr

Paris, le 02 juin 2008

Division Automobile, Métrologie       
et Appareils à Pression
Bureau Métrologie et Techniques Industrielles
Affaire suivie par Adrien PARIS
Téléphone :  01 44 59 47.36
Télécopie  :  01 44 59 47 33
adrien.paris@industrie.gouv.fr

Réf : 08/MTI-0423/AP/CLA

Objet : Risques associés aux canalisations de transport de matières dangereuses et porters à connaissance associés.
Mise en œuvre de la circulaire du 4 août 2006.
Porter à connaissance relatif à la commune de Rosny-sous-Bois

P.J. : Deux annexes et une carte

Madame,

Je vous prie de trouver en annexe les éléments actuellement à disposition de la DRIRE concernant les
risques génériques associés aux canalisations de transport de matières dangereuses (annexe 1) déclinés pour
la commune de Rosny-sous-Bois (annexe 2).

Ces documents constituent un porter à connaissance tel qu’il a vocation à être transmis aux services en
charge de l’urbanisme lorsque nous sommes consultés dans le cadre d’une procédure d’élaboration ou de
révision d’un document d’urbanisme.

Je vous prie de recevoir, Madame, mes sincères salutations.

Le chargé de mission

Adrien PARIS



Annexe 1

Risques génériques présentés par les différents types de canalisations de transport
et prévention

Principes en matière de contenu des porter à connaissance
Distances de sécurité génériques associées

1- Risques génériques présentés par les différents types de canalisations de transport et prévention

1.1 Les risques génériques présentés par les différents types de canalisation de transport

Les 50 200 km de canalisations sont un moyen de Transport de Matières Dangereuses (TMD) globalement sûr,
comparé aux autres modes possibles. Toutefois :

- bien qu’ils soient rares, les accidents peuvent être très graves (cf. Ghislenghien en Belgique le 30 juillet
2004, et en France : Rosteig le 28 juillet 1989, Villepinte le 5 octobre 1985);

- les réseaux vieillissent : moyenne d’âge 29 ans en 2006 (26 ans pour les réseaux de transport de gaz);
- l’urbanisation a beaucoup progressé au voisinage de certaines canalisations, augmentant le nombre de

personnes exposées;
- la prévention des agressions par travaux tiers (2/3 des fuites, la quasi totalité des ruptures) doit être encore

renforcée.

Mode de
transport

Nb accidents
graves/an

Mt transportées
par an

Nb accidents graves
par Mt transportée

Route 19 27 0,70
Fer 3,5 8,5 0,41
Mer 1,2 6,1 0,19
Fluvial 0,2 1,3 0,13
Canalisations 0,2 7,7 0,02

Source : UIC Moyennes sur la période 1998- 2003

Les accidents liés aux canalisations de transport consiste nécessairement en une perte de confinement qui peut
avoir comme cause :

- l’agression physique de l’ouvrage, notamment lors de travaux de tiers (cas le plus fréquent);
- des risques particuliers locaux (glissement de terrain, vides souterrains, séisme, etc.);
- Corrosion, érosion mécanique extérieure, défaut de construction à l’origine de brèches de faibles

diamètres.

Les conséquences envisageables de telles atteintes aux ouvrages de transport sont la rupture complète de
l’ouvrage ou la formation de brèches de divers diamètres. En fonction des dommages causés à l'ouvrage, de la nature
du produit transporté, mais aussi des caractéristiques techniques de la canalisation, doivent être envisagées :

- l’émission de produits toxiques pour l’homme. On parle d'effets toxiques;
- une inflammation du rejet, provocant un dégagement de chaleur suffisant pour compromettre la vie

humaine à proximité. On parle d'effets thermiques;
- l’explosion du rejet entraînant la propagation d'un front de surpression (variation très brutale) pouvant

avoir des conséquences sur les biens (bris de vitres, etc.) et les personnes. On parle d'effet de surpression;
- une pollution des sols.



1.2 La prévention des risques

La prévention des risques associés aux canalisations de transport repose sur trois axes.

Le contrôle de la construction des ouvrages nouveaux, et la surveillance de l’intégrité des ouvrages en
service

L'arrêté ministériel du 4 août 2006 portant règlement de sécurité des canalisations de transport de gaz
combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques (NOR: INDI0608092A), et ses textes
d'application, fixe pour chaque ouvrage des prescriptions sur les points suivants :

- Procédure d’autorisation, le cas échéant après enquête publique, préalable à la construction de l’ouvrage ;
- Obligation de réaliser une étude de sécurité ;
- Règles de conception, de construction, d’assemblage et de pose, plus ou moins contraignantes en fonction

du risque présenté par la canalisation et son environnement. Ainsi sont définies trois catégories
d'emplacement des canalisations (fonction de l'ouvrage et de son environnement), qui, associées à
des prescriptions constructives préventives, permettent de considérer comme acceptable le risque
associé à la canalisation vis-à-vis de l'habitat diffus. Par exemple, pour les canalisations de transport
de gaz combustible, la catégorie d'emplacement en un point de l'ouvrage est définie en fonction de la
densité et du nombre de personnes se situant à l'intérieur d'un cercle centré au point considéré et de rayon
égal à la distance des effets létaux significatifs (voir définition ci-dessous) de la façon suivante :

A (rural) B (périurbain) C (urbain)

Si < 8p./ha et < 30p.
Alors τ < 0,73

Si < 80p./ha et 300p.
Alors τ< 0,60

Si > 80p./ha ou 300p.
Alors τ < 0,40

τ est le coefficient de sécurité maximal autorisé. L'épaisseur de la canalisation est fonction décroissante
de τ.

- Interdit de construire une canalisation de transport à proximité d'un établissement recevant du public, d'un
immeuble de grande hauteur et d'une installation nucléaire de base ;

- Obligation d’épreuve (test à une pression supérieure à la pression maximale de service) de tout ouvrage
neuf ou réparé avant sa mise en service ;

- Obligation de surveillance de l’ouvrage en service avec dépôt du plan de surveillance exhaustif de
l'exploitant auprès de la DRIRE. Ce plan doit être au plus décennal ;

- Obligation d’information de la DRIRE en cas d’incident ou d’accident.
- Etablissement d’un Plan de Surveillance et d’Intervention (PSI) définissant les modalités de surveillance

de l’ouvrage ainsi que les modalités d’organisation des secours en liaison avec les pouvoirs publics en cas
d’accident. Le PSI est pris en compte par le préfet dans le plan de secours spécialisé « transport des
matières dangereuses » (PSS-TMD) ;

L’encadrement des travaux effectués à proximité des ouvrages en service

Le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, et son arrêté d’application du 16 novembre
1994, fixent les règles relatives à l’exécution de travaux à proximité des canalisations de transport en service, à deux
niveaux :

- Préalablement à l’engagement de travaux : envoi d’une demande de renseignement (Cerfa n° 90-0188)
à l’exploitant de l’ouvrage, ce dernier indiquant alors la procédure spéciale à laquelle est conditionnée
l’exécution des travaux ;

- Préalablement à l’exécution effective des travaux : envoi d’une « déclaration d’intention de
commencement de travaux » (DICT – Cerfa n° 90-0189) à l’exploitant de l’ouvrage, ce dernier indiquant
alors tous les renseignements utiles sur l’emplacement précis de l’ouvrage dans la zone et sur les
recommandations techniques applicables.



Ces outils de prévention sont très important dans la mesure où 2/3 des fuites sur les réseaux de canalisations
sont actuellement liées à des agressions lors des travaux réalisés par des tiers dans leur voisinage.

La maîtrise de l’urbanisation à proximité des ouvrages en service

Il s'agit du sujet de ce présent document. Ses principes ses exposés au 2.

2- Principes en matière de contenu des porter à connaissance des risques associés aux canalisations de
transport

Le porter à connaissance en matière de canalisations de transport de matières dangereuses est encadré par la
circulaire  du ministre de l'économie des finances et de l'industrie, et du ministre des transports de l'équipement du
tourisme et de la mer aux préfets, DRIRE, DRE et DDE n° BSEI 06-254 du 4 août 2006.

Ce porter à connaissance s’appuie sur la définition des zones de dangers fixée par l’arrêté du ministre de
l'écologie et du développement durable du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation :

- zone des dangers significatifs pour la vie humaine, délimitée par les seuils des effets irréversibles (IRE) :
seuil réversible / irréversible pour les effets toxiques, 3 kW/m² ou 600 [(kW/m²)4/3].s pour les effets
thermiques, 50 hPa ou mbar pour les effets de surpression ;
- zone des dangers graves pour la vie humaine, délimitée par les seuils des premiers effets létaux (PEL) :
concentration létale CL 1 % pour les effets toxiques, 5 kW/m² ou 1000 [(kW/m²)4/3].s pour les effets
thermiques, 140 hPa ou mbar pour les effets de surpression ;
- zone des dangers très graves pour la vie humaine, délimitée par les seuils des effets létaux significatifs
(ELS) : concentration létale CL 5 % pour les effets toxiques, 8 kW/m² ou 1800 [(kW/m²)4/3].s pour les effets
thermiques, 200 hPa ou mbar pour les effets de surpression .

La circulaire du 04/08/2006 exige de demander aux maires de prendre a minima, et sans préjudice des
servitudes d’utilité publique applicables, les dispositions suivantes :
- dans l’ensemble de la zone des dangers significatifs pour la vie humaine : informer le transporteur de
ces projets le plus en amont possible, afin qu’il puisse gérer l'évolution de l'environnement de la canalisation
qu'il exploite ;
- dans la zone des dangers graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction ou l'extension
d’immeubles de grande hauteur et d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie ;
- dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction ou
l’extension d’immeubles de grande hauteur et d'établissements recevant du public susceptibles de recevoir plus
de 100 personnes.

Ces zones de dangers sont déterminées au cas par cas pour chaque ouvrage par une étude de sécurité réalisée
sous la responsabilité du transporteur exploitant la canalisation. Cette étude doit être réalisée pour tout ouvrage neuf.
L'obligation de réaliser une étude de sécurité pour toutes les canalisations d'une certaine importance déjà en service
a été introduite par l'arrêté ministériel du 04/08/2006 évoqué ci-dessus et doit être effective le 15/09/2009.



3- Les risques associés aux canalisations de transport de gaz combustible

Les risques engendrés par les canalisations de transport de gaz sont susceptibles d'une approche
générique, étant donné les caractéristiques du produit transporté et les scénarios d'accident possibles. Toutefois, en
l'absence d'étude de sécurité disponible actuellement pour les ouvrages concernés, il est impossible d'exclure des
particularités locales - risques et expositions des personnes - (présence d'une carrière souterraine, risques de
glissement de terrain ou d'érosion, risque sismique, vitesse d'éloignement, possibilités de mise à l'abri, spécificités
du tronçon, tronçons aériens, présence, en zone urbanisée, à proximité de la canalisation, d’obstacles significatifs au
déplacement des personnes exposées tels qu’une voie à grande circulation, un cours d’eau ou une falaise parallèles
à la canalisation, présence ou projet de construction, à proximité de la canalisation, d’un établissement réputé recevoir
des personnes à mobilité réduite ou nulle, tel qu’un hôpital, une crèche, une maison de retraite, une tribune de stade,
etc.) pouvant affecter les canalisations concernées.

Les caractéristiques techniques des ouvrages répondent aux conditions et exigences définies par le règlement
de sécurité des ouvrages de transport et les normes associées, garantissant ainsi leur sûreté intrinsèque.

Les conditions opératoires d’exploitation, de surveillance et de maintenance mises en œuvre par l’exploitant
visent à prévenir les risques inhérents à de tels ouvrages et le développement d’une communication appropriée auprès
des riverains est de nature à les réduire.

Le retour d’expérience de l’exploitation et les accidents et ruptures survenus sur des canalisations de transport
de gaz naturel montrent cependant que de telles canalisations peuvent présenter des dangers pour le voisinage. Dans
les deux scénarios d'accident envisagés, l'hypothèse que la rupture d’une telle conduite peut aboutir à l’inflammation
du panache de gaz a été retenue. Par conséquent, ce sont les effets thermiques qui sont majorants pour les
canalisations de transport de gaz, le produit n'étant pas toxique et le risque d'explosion est très faible en atmosphère
non confinée, et difficile à modéliser dans les rares cas où une atmosphère confinée pourrait être envisageable. Les
deux scénarios envisagés sont les suivants :

- Scénario 1 : perte de confinement de la canalisation au travers d’une fissure ou d’une corrosion sur un tube
(cas des canalisations en acier) d'une dimension de l'ordre de 12 mm. Ce scénario constitue la référence lorsque
la canalisation est protégée (c’est-à-dire lorsqu’il existe une barrière physique de nature à s’opposer à une
agression extérieure). En effet, au-delà des obligations réglementaires rappelées précédemment, et dans le but
de réduire les risques présentés par la canalisation, il est possible de mettre en œuvre une telle protection si
elle n’existe pas. L’événement redouté conduit alors à des zones de dangers limitées (de l'ordre de 5 m) situées
de part et d’autre de la canalisation. Le coût de cette protection est généralement modéré quand il est ramené
à celui d’un projet d’aménagement ou de construction ne nécessitant pas le changement des tubes constitutifs
de la canalisation.

- Scénario 2 : perte de confinement de la canalisation avec rupture franche suite à une agression externe. Ce
scénario, le plus redoutable, est le scénario de référence lorsque la canalisation n’est pas protégée. Ses
conséquences s’étendraient jusqu’à plusieurs dizaines de mètres de part et d’autre de la canalisation. Les
distances à considérer sont reprises dans les colonnes du tableau ci-après, en fonction de la pression maximale
de service (PMS) du tronçon de canalisation considéré et de son du diamètre(DN).

Le tableau ci-après définit, pour ces différents scénarios, les zones de dangers suivantes en fonction du diamètre et
de la pression maximale de service de la canalisation (PMS) :

� La zone de dangers très graves (effets létaux significatifs),
� la zone de dangers graves (premiers effets létaux),
� la zone des effets significatifs pour la vie humaine (limite des effets irréversibles),



Ces distances sont exprimées en mètres et sont à prendre en compte de part et d’autre de l’axe de la canalisation.

Pression maximale en service  - PMS (bar)
25 40 67,7 80Scénario

Diamètre
nominal
DN (mm) ELS PEL IRE ELS PEL IRE ELS PEL IRE ELS PEL IRE

80 5 5 10 5 10 10 5 10 15 5 10 20
100 5 10 10 5 10 15 10 15 25 10 15 25
125 10 10 15 10 15 25 15 25 30 15 25 40
150 10 15 25 15 20 30 20 30 45 25 35 50
200 15 25 35 20 35 50 35 55 70 40 60 80
250 25 40 50 35 50 70 50 75 100 55 85 110
300 35 50 70 45 70 95 65 95 125 75 105 140
400 55 80 105 75 105 140 100 145 185 110 160 200
450 65 95 125 85 125 160 120 165 205 135 185 235
500 75 110 145 100 145 180 140 195 245 155 210 265
600 100 140 180 130 180 230 180 245 305 200 270 335
700 165 225 280 225 300 370 245 330 405
800 195 265 330 270 355 435 295 390 480
900 230 310 380 315 415 505 350 455 550
1000 265 355 435 365 475 575 400 520 625

Rupture
complète

1100 305 400 485 410 535 645 455 590 705

Hypothèses de calcul : vitesse du vent égale à 5 m/s, pression dans le tube au moment de la brèche égale à la pression
maximale en service, inflammation immédiate du rejet de gaz.

Source : GRTgaz / TIGF

Comme cela a été précisé précédemment, lorsque la canalisation est protégée (c’est-à-dire lorsqu’il existe une
barrière physique de nature à s’opposer à une agression extérieure), l’événement redouté conduit alors à des zones
de dangers, correspondant aux effets létaux, limitées (de l'ordre de 5 m de part et d’autre de la canalisation).

La DRIRE ne possède pas aujourd'hui de cartographie précise des endroits où les canalisations de transport
de gaz combustible concernées sont protégées et ne peut donc fournir de distances d'effet précises en chaque endroit
des canalisations concernées.

Le risque correspondant aux événements évoqués précédemment, représenté par le couple probabilité /
conséquences est, a priori, particulièrement faible mais non nul.

Enfin, il convient de considérer que le périmètre des zones d'effet citées est susceptible d’évoluer compte tenu
des études de sécurités en cours d'élaboration.

4- Les risques associées aux canalisations de transport d'hydrocarbures

Les conséquences de scénarios d'accident relatifs à une canalisation de transport d'hydrocarbures dépendent
des types de produits susceptibles d'être transportés, de la pression régnant à l'intérieur de l'ouvrage au lieu de
l'accident et des caractéristiques techniques du pipeline. Etant donné les caractéristiques de certains produits
transportés, cette pression peut varier fortement le long du pipeline, en fonction du profil de la canalisation (altitude)
et en raison de la perte de charge par frottements, notamment quant il s'agit de produits liquides, ce qui concerne une
majorité du linéaire de canalisations concernées. Les risques engendrés par les canalisations de transport
d'hydrocarbures ne sont donc pas susceptibles d'une approche générique hormis pour le cas explicité en partie
4.3. Même si des scénarios types peuvent être envisagés, les distances de sécurité associées doivent être évaluées au
cas par cas.



Il convient donc de se référer aux éléments d'études de sécurités, si elles existent, spécifiques à un ouvrage
donné, pour évaluer les distances d'effet associées à cet ouvrage. Quand les études de sécurité existent, elles précisent
s'il existe des points singuliers (présence d'une carrière souterraine, risques de glissement de terrain, risque sismique,
etc.).

4.1 Des mesures préventives génériques

Les caractéristiques techniques des ouvrages répondent aux conditions et exigences définies par le règlement
de sécurité des pipelines à hydrocarbures liquides, garantissant ainsi leur sûreté intrinsèque.

Les conditions opératoires d’exploitation, de surveillance et de maintenance mises en œuvre par l’exploitant
visent à prévenir les risques inhérents à de tels ouvrages et le développement d’une communication appropriée auprès
des riverains est de nature à les réduire.

4.2 Les risques génériques

Le risque générique majorant retenu est celui d'une agression externe qui pourrait conduire à une fuite.

Les scénarios qui doivent être envisagés en application de l'arrêté du 4 août 2006 sont des brèches de 12 mm,
70 mm et la rupture complète de l'ouvrage, chacun conduisant à la détermination de trois zones de danger
(contrairement à l'intuition première, il se pourrait que le scénario de brèche de 70 mm ait des conséquences plus
graves que celui de rupture complète). Comme pour le transport de gaz combustible, les scénarios de brèche de 70
mm et de rupture complète d'un pipeline peuvent être écartés lorsqu’il existe une barrière physique de nature à
s’opposer à une agression extérieure.

4.3 Distances d’effets génériques relatives au scénario d’accident de fuite réduite (12 mm)

Pour le scénario de fuite réduite (diamètre 12 mm) notamment applicable lorsque la canalisation est protégée
(c’est-à-dire lorsqu’il existe une barrière physique de nature à s’opposer à une agression extérieure), les études
menées convergent vers des distances d’effets génériques valables quel que soit l’hydrocarbure liquide transporté
et les caractéristiques de la canalisation (PMS, DN et profil). Le tableau ci-après définit ces distances d’effets de part
et d’autre de l’axe de la canalisation considérée :

Famille de produit Distance ELS Distance PEL Distance IRE
Tous : naphta, essence,
gazole, fuel domestique,

kérosène, pétrole
10 m 15 m 20 m

Toutefois des études de sécurité affinées peuvent amener dans certains cas particuliers à considérer des distances
de sécurité encore inférieures à celles indiquées ci-dessus.

5- Les risques associées aux canalisations de transport de produits chimiques

Les risques associés aux canalisations dédiées au transport de produits chimiques ne sont pas susceptibles
d'une approche générique. Le niveau d'information actuel de la DRIRE est égal à celui des canalisations de transport
d’hydrocarbures hormis pour les données mentionnées en partie 4.3 qui leur sont propres.



Annexe 2

Porter à connaissance relatif aux risques
présentés par les canalisations de transport de matière dangereuses

intéressant la commune de Rosny-sous-Bois (93)

1- Les différentes canalisations de transport intéressant la commune de Rosny-sous-Bois

La commune de Rosny-sous-Bois est concernée par plusieurs canalisation sous pression de transport de
matières dangereuses, réglementée par l'arrêté du 04/08/2006 (NOR: INDI0608092A) du ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer
et du ministre délégué à l'industrie. Il s'agit de canalisations de transport de gaz combustible exploitée par la société
GRT gaz.

Le tracé approché (bande de 200m contenant le tracé de la canalisation) est donné sur la carte ci-après. Pour
toute information complémentaire, il conviendra de se rapprocher directement de l’exploitant dont les coordonnées
sont indiquées ci-dessous.

2- Les canalisations de transport de gaz naturel

Les risques engendrés par les canalisations de transport de gaz sont susceptibles d'une approche
générique, étant donné les caractéristiques du produit transporté et les scénarios d'accident possibles. Toutefois, en
l'absence d'étude de sécurité disponible actuellement pour les ouvrages concernés, il est impossible d'exclure des
particularités locales - risques et expositions des personnes - (présence d'une carrière souterraine, risques de
glissement de terrain ou d'érosion, risque sismique, vitesse d'éloignement, possibilités de mise à l'abri, spécificités
du tronçon, tronçons aériens, présence, en zone urbanisée, à proximité de la canalisation, d’obstacles significatifs au
déplacement des personnes exposées tels qu’une voie à grande circulation, un cours d’eau ou une falaise parallèles
à la canalisation, présence ou projet de construction, à proximité de la canalisation, d’un établissement réputé recevoir
des personnes à mobilité réduite ou nulle, tel qu’un hôpital, une crèche, une maison de retraite, une tribune de stade,
etc.) pouvant affecter les canalisations concernées.

Les caractéristiques techniques des ouvrages répondent aux conditions et exigences définies par le règlement
de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustibles, garantissant ainsi leur sûreté intrinsèque.

Les conditions opératoires d’exploitation, de surveillance et de maintenance mises en œuvre par l’exploitant
visent à prévenir les risques inhérents à de tels ouvrages et le développement d’une communication appropriée auprès
des riverains est de nature à les réduire.

Les canalisations de transport de gaz combustible intéressant la commune de Rosny-sous-Bois sont exploitées
par:

GRTgaz
Région Val de Seine

(26 rue de Calais – 75436 PARIS CEDEX 09 –
TEL. : 01.40.23.36.36)



Leur tracé approché, et les éléments techniques permettant d'avancer des distances génériques sont donnés
 sur la carte en annexe et dans le tableau ci-dessous :

Caractéristiques des
canalisations situées sur la

commune de Rosny-sous-Bois

Distances
correspondantes au seuil 

des Effets Létaux
Significatif (ELS)

Distances
correspondantes au
seuil des Premiers

Effets Létaux (PEL)

Distances
correspondantes au

seuil des Effets
IRréversibles (IRE)

PMS 40,2 bar et DN 150 20 m* 25 m* 35 m*
PMS 39,5 bar et DN 150 15 m* 20 m* 30 m*
PMS 39,5 bar et DN 100 5 m* 10 m* 15 m*

* : distances à prendre de part et d’autre de l’axe de la canalisation considérée

La pression maximale de service (PMS et DN) de ces canalisations rendent délicates l’application directe du
tableau générique de données prévu pour définir les distances d’effets correspondantes. Par conséquent, les valeurs
présentées dans ce tableau relatives à ces ouvrages ont été déterminées par interpolation, et arrondies par excès à 5
m près. Elles sont, de ce fait, à prendre avec précaution.

L’ensemble des distances d’effets figurant dans la tableau précédent s’appliquent dans le cas où les
canalisations concernées ne sont pas protégées. Dans le contraire, une distance forfaitaire de 5 m peut être retenue.
Toutefois, la DRIRE ne possède pas aujourd'hui de cartographie précise de ces zones et ne peut donc fournir de
distances d'effet précises en chaque endroit des tubes des canalisations concernées.
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DE L’INDUSTRIE 
 
 
DIRECTION GENERALE DES ENTREPRISES 
DIRECTION DE L’ACTION REGIONALE,  
DE LA QUALITE ET DE LA SECURITE INDUSTRIELLE 
 
 
 
 

BSEI  N° 06-254   

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE 
L’EQUIPEMENT, DU TOURISME ET DE LA MER 
 
 
DIRECTION GENERALE DE L'URBANISME, 
DE L'HABITAT ET DE LA CONSTRUCTION 
 
 
 
 
 
 
PARIS, le 4 août 2006 

 
La directrice de l'action régionale, de la qualité et de la sécurité 
industrielle 
 
Le directeur général de l'urbanisme, de l'habitat et de la construction 
 
à 
 
Madame et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’équipement 
 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de l’équipement 

 
 

 
Objet :  Circulaire relat ive au porter à connaissance à fournir dans le cadre de l'établissement des 

documents d’urbanisme en matière de canalisations de transport de matières dangereuses (gaz 
combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits chimiques). 

 
 

 
L’article L. 121-2 du code de l'urbanisme fait obligation aux préfets de porter à la connaissance des 
communes ou de leurs groupements les informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences en 
matière d'urbanisme, et de fournir, notamment, toutes les études techniques dont dispose l'Etat en matière 
de prévention des risques et de protection de l'environnement. 
 
Le porter à connaissance que vous devez adresser aux communes ou à leurs groupements compétents, lors 
de l'élaboration ou de la révision des schémas de cohérence territoriale (SCOT) et des plans locaux 
d’urbanisme (PLU), comprend non seulement un volet relatif à l’existence éventuelle de servitudes 
d’utilité publique, dont la pratique est bien établie, mais aussi un volet relatif à la présentation des risques 
technologiques qui existent sur les territoires concernés. Ce deuxième volet a rarement été mis en œuvre 
jusqu’à ce jour pour les canalisations de transport parce que l’obligation correspondante résulte d’une 
modification récente introduite à l’article L. 121-2 du code de l'urbanisme ci-dessus mentionné par la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi "SRU". 
 
La mise en œuvre dans les documents d’urbanisme des servitudes d’utilité publique pour les canalisations 
de transport relève de dispositions législatives et réglementaires spécifiques aux différentes catégories de 
canalisations ; elles ne relèvent pas de la législation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement. Les dispositions liées à ces servitudes d’utilité publique sont rappelées à la fin de la 
présente circulaire et sont plus anciennes que celles relatives à la communication des études techniques 
sur les risques technologiques. L’objet des servitudes d’utilité publique est d’assurer la protection des 
canalisations en service vis-à-vis notamment des activités humaines exercées dans leur environnement 
proche. Il est aussi de permettre l’accès pour les actions de surveillance, d’entretien et de réparation des 
ouvrages. Ces servitudes portent sur des bandes ne dépassant jamais 20 m de part et d’autre des 
canalisations, ce qui n’est pas le cas des zones de dangers figurant dans les études techniques évoquées ci-
après, et elles ne posent pas à notre connaissance de difficultés particulières d’application. Ce sujet n’est 
donc abordé que pour mémoire dans la présente circulaire. 
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En raison des risques potentiels qu'elles présentent, les canalisations de transport de matières dangereuses 
donnent lieu à la réalisation d’études de sécurité. Elles sont donc concernées par la procédure du porter à 
connaissance afin de permettre aux communes ou à leurs groupements d'exercer leurs compétences en 
matière d'urbanisme, en veillant à assurer le mieux possible la prévention de ces risques et la protection 
des personnes qui pourraient y être exposées. 
 
L’objet de la présente circulaire est de définir les modalités de mise en œuvre du porter à connaissance 
relatif aux études de sécurité des canalisations de transport, selon le plan suivant : 
 

- le cadre, législatif et réglementaire, dans lequel s'inscrit le porter à connaissance pour les 
canalisations de transport ; 

- les modalités de collecte des études de sécurité et d’élaboration d’une synthèse de leur contenu utile 
en matière de contraintes pour tout projet d’aménagement ou de construction ; 

- le contenu souhaitable du porter à connaissance en matière de risques potentiels ; 
- les rôles respectifs des directions départementales de l'équipement (DDE) et des directions régionales 

de l'industrie, de la recherche et de l'environnement (DRIRE) dans cette procédure. 
 
 
1 Le cadre législatif et réglementaire 
 

  a) Le cadre législatif 

Quatre articles (L. 121-1, L. 121-2, L. 122-1 et L. 123-1) du code de l'urbanisme définissent les actions 
que l'Etat doit conduire en matière de prévention des risques technologiques :  
 

- article L. 121-1 : "Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme, (…) 
déterminent les conditions permettant d’assurer : (…) 
3° (…)la prévention (…) des risques technologiques (…)" ; 

 
- article L. 121-2 : "(…) Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements 

compétents les informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme. 
(…) 
Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'Etat en matière de prévention des 
risques et de protection de l'environnement (…)" ; 

 
- article L. 122-1 : "(…) ils (les SCOT) définissent notamment les objectifs relatifs (…) à la prévention 

des risques. (…)" ; 
 

- article L. 123-1 : "les plans locaux d’urbanisme fixent les règles générales et les servitudes 
d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1 qui peuvent 
notamment comporter l'interdiction de construire". 

 
En outre, l’article L. 2131-6 du code général des collectivités territoriales confère aux préfets le pouvoir 
de déférer au tribunal administratif, au titre du contrôle de légalité, les actes qu’ils estimeraient contraires 
à l’article L. 121-1 du code de l’urbanisme, notamment le SCOT, le PLU, le permis de construire, les 
autres autorisations d’utilisation du sol et le certificat d’urbanisme prévus aux 3° et 6° de l’article 
L. 2131-2 de ce même code. 
 
 

  b) Le cadre réglementaire 

Quatre articles (R. 121-1 et 2, R. 122-3 et R. 123-11b) du code de l'urbanisme définissent le rôle en 
matière de SCOT et de PLU, d'une part de l'Etat et, d'autre part des communes ou des groupements de 
communes compétents : 
 

- article R. 121-1 : "Lorsqu'il reçoit la décision d'une commune, d'un établissement public de 
coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte, d'élaborer ou de réviser un schéma de 
cohérence territoriale ou un plan local d’urbanisme, le préfet porte à la connaissance du maire ou du 
président de l'établissement public les dispositions particulières applicables au territoire concerné, 
notamment (…) les servitudes d'utilité publique ainsi que les projets d’intérêt général (…). 
Il fournit également les études techniques dont dispose l'Etat en matière de prévention des risques et 
de protection de l'environnement (…)" ; 

 
- article R. 121-2 : "Sous l'autorité du préfet, le service de l'Etat chargé de l'urbanisme dans le 

département assure la collecte des informations et la conservation des documents nécessaires à 
l'application des dispositions de l'article L. 121-2 et à l'association de l'Etat à l'élaboration des 
schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme" ; 
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- article R. 122-3 : " Le document d'orientations générales (du SCOT), dans le respect des objectifs et 

des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, précise : (…) 
4º Les objectifs relatifs, notamment : (…) 
e) A la prévention des risques ; (…)"; 

 
- article R. 123-11 : "(…) Les documents graphiques du règlement (du PLU) font en outre apparaître 

s’il y a lieu : (…) 
b) Les secteurs où (…) l’existence de (…) risques technologiques justifient que soient interdites ou 
soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou 
non, (…)". 

 
 
2 Les études de sécurité 
 
Pour ce qui concerne les canalisations de transport de matières dangereuses, l'Etat (DRIRE) dispose des 
études de sécurité qui analysent et exposent les risques que peuvent présenter les ouvrages et ceux qu'ils 
encourent du fait de leur environnement. 
 
Ces études de sécurité sont obligatoires pour tous les ouvrages de transport de matières dangereuses, et 
quel que soit leur régime juridique : 
- depuis mai 1990 pour les canalisations de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés : application 

des articles 0.4, 1.1.1, 5.1 et 5.6 du règlement de sécurité annexé à l’arrêté du 21 avril 1989 ;  
- depuis avril 1995 pour les canalisations de transport de gaz : obligation apportée par le décret 

n° 95-494 du 25 avril 1995 qui modifie l’article 5 du décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au 
régime des transports de gaz combustibles par canalisations, et étendue aux canalisations soumises au 
régime de l’autorisation préfectorale simplifiée (précédemment régime de la déclaration) par le décret 
n° 2003-944 du 3 octobre 2003  ;  

- depuis juin 1995 pour les canalisations de transport de produits chimiques : obligation signalée par la 
circulaire aux préfets SDSI n° 83 du 23 juin 1995 pour toutes les canalisations de transport et 
notamment celles de produits chimiques. 

 
Pour les ouvrages mis en service antérieurement, les études de sécurité ont été demandées par les DRIRE 
aux transporteurs ; si tel n’est pas le cas, elles devront l’être le plus rapidement possible, avec une 
obligation de fourniture de cette étude fixée au cas par cas dans un délai ne dépassant pas 3 ans. Une 
approche générique sous forme de tableau établi par le transporteur pour l’ensemble du territoire national 
pourra être utilisée pour évaluer les distances d’effets des phénomènes accidentels en fonction du 
diamètre des canalisations et de la pression maximale de service, notamment pour les réseaux étendus et 
de construction fortement normalisée tels que ceux de transport de gaz, et à condition de tenir compte des 
points singuliers liés à l’ouvrage et à son environnement. 
Lorsque les études de sécurité ne sont pas encore disponibles lors de l’envoi d’un porter à connaissance 
initial, elles sont transmises ultérieurement, dès que les DRIRE les ont reçues, conformément à l'article 
R. 121-1 du code de l'urbanisme qui dispose : "(…) Au cours de l'élaboration du document (SCOT ou 
PLU), le préfet communique au maire ou au président de l'établissement public tout élément nouveau". 
Dans l’attente des études de sécurité non encore disponibles, les distances d’effets qui figurent dans les 
plans de surveillance et d’intervention (PSI) peuvent être utilisées pour le porter à connaissance à 
condition d’avoir été validées conformément aux valeurs de référence indiquées au premier alinéa du § 3 
ci-après. 
 
Lorsqu'une canalisation de transport est renforcée par la mise en place de dispositions compensatoires 
décrites dans un guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l’industrie, de nature à réduire de 
façon suffisante la probabilité d’occurrence du scénario de rupture complète de la canalisation, en général 
lié à une agression extérieure, il convient de retenir, pour la maîtrise de l’urbanisation, les zones de 
dangers correspondant au scénario de référence résiduel prévu par le guide professionnel reconnu relatif 
aux études de sécurité. Toutefois, le scénario de rupture complète de la canalisation devra rester la 
référence en ce qui concerne l’organisation des secours publics, et devra donc être pris en compte dans le 
plan de secours relatif au transport des matières dangereuses.  
 
Sous réserve des dispositions en matière d’occupation du domaine public fixées par l’article 28 du décret 
n° 59-645 du 16 mai 1959 (canalisations de transport de produits pétroliers d’intérêt général) et par 
l’article 36 du décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 (canalisations de transport de produits chimiques 
d’intérêt général), la question de la prise en charge des coûts des dispositions compensatoires est traitée 
au cas par cas, eu égard au principe d’antériorité, entre le transporteur et le porteur du projet 
d’aménagement ou de construction intéressé par la réduction des zones de dangers, le cas échéant avec le 
concours de la préfecture et des services de l’Etat concernés.  
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3 Le contenu du porter à connaissance en matière de risques potentiels liés aux canalisations de 
transport de matières dangereuses 

 
Le porter à connaissance s’appuie sur la définition des zones de dangers fixée par l’arrêté ministériel du 
29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation : 
 
- zone des dangers significatifs pour la vie humaine, délimitée par les seuils des effets irréversibles : 

seuil réversible / irréversible pour les effets toxiques, 3 kW/m² ou 600 [(kW/m²)4/3].s pour les effets 
thermiques, 50 hPa ou mbar pour les effets de surpression ; 

- zone des dangers graves pour la vie humaine, délimitée par les seuils des premiers effets létaux : 
concentration létale CL 1 % pour les effets toxiques, 5 kW/m² ou 1000 [(kW/m²)4/3].s pour les effets 
thermiques, 140 hPa ou mbar pour les effets de surpression ; 

- zone des dangers très graves pour la vie humaine, délimitée par les seuils des effets létaux 
significatifs : concentration létale CL 5 % pour les effets toxiques, 8 kW/m² ou 1800 [(kW/m²)4/3].s 
pour les effets thermiques, 200 hPa ou mbar pour les effets de surpression . 

 
Lorsque les études de sécurité et/ou les plans de surveillance et d’intervention (PSI) disponibles ont été 
basés sur des valeurs de référence différentes de celles indiquées ci-dessus, notamment sur le guide du 
Groupe d’étude de sécurité des industries pétrolières (GESIP) n° 96/08 du 3 décembre 1997, sur le guide 
GESIP n° 91/04 ou sur des documents professionnels antérieurs, les transporteurs concernés sont invités 
par la DRIRE à fournir dans les meilleurs délais une note de modélisation apportant les corrections 
nécessaires. Il est alors opportun d’attendre ces éléments nouveaux pour réaliser le porter à connaissance. 
Un porter à connaissance complémentaire sera réalisé le cas échéant dans les régions où un porter à 
connaissance établi antérieurement selon des valeurs de référence différentes de celles indiquées ci-avant 
mentionnerait des zones de dangers plus réduites que celles résultant de la nouvelle approche. 
 
Le porter à connaissance que vous adresserez au maire ou au président de l’établissement public 
compétent doit attirer leur attention sur les risques potentiels que présente la canalisation afin de les 
inciter à la vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans la zone des dangers pour la vie 
humaine, de façon proportionnée à chacun des trois niveaux de dangers définis ci-avant (significatifs, 
graves, très graves). A cet effet, les maires déterminent, sous leur responsabilité, les secteurs appropriés 
dans lesquels sont justifiées des restrictions de construction ou d’installation, comme le prévoit l'article R. 
123-11b susmentionné. 
 
En particulier, si les maires envisagent de permettre réglementairement la réalisation de projets dans les 
zones des dangers significatifs, graves ou très graves pour la vie humaine, vous les inviterez à prendre a 
minima, sans préjudice des servitudes d’utilité publique applicables, les dispositions suivantes : 
 

- dans l’ensemble de la zone des dangers significatifs pour la vie humaine : informer le transporteur de 
ces projets le plus en amont possible, afin qu’il puisse gérer un éventuel changement de la catégorie 
d’emplacement de la canalisation (passage de la catégorie A à la catégorie B ou C, ou passage de la 
catégorie B à la catégorie C), en mettant en œuvre les dispositions compensatoires nécessaires, le cas 
échéant ; 

 
- dans la zone des dangers graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction ou 

l'extension d’immeubles de grande hauteur et d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à 
la 3ème catégorie ; 

 
- dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction ou 

l’extension d’immeubles de grande hauteur et d'établissements recevant du public susceptibles de 
recevoir plus de 100 personnes. 

 
Vous les inviterez également à informer le transporteur lorsque l’interdiction mentionnée dans l’un des 
deux tirets ci-dessus empêche la réalisation d’un projet d’aménagement ou de construction jugé important 
par la collectivité concernée, afin qu’ils puissent ensemble rechercher la solution la mieux adaptée. 
 
Par ailleurs, vous veillerez à la bonne application de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme à 
l’occasion de la délivrance des permis de construire, au regard notamment des indications mentionnées 
précédemment. 

 
 
4 Les rôles respectifs de la DDE et de la DRIRE en matière de porter à connaissance 
 
Dans chaque département, préalablement à la préparation des premiers porters à connaissance portant sur 
les canalisations de transport ou intégrant cette catégorie d’installation, et en accord avec les dispositions 
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de la circulaire interministérielle du 27 juillet 2005 relative au rôle des services de l’équipement dans les 
domaines de la prévention des risques technologiques et naturels, vous veillerez à une bonne coordination 
de la DRIRE et de la DDE, ainsi que le cas échéant de la DRE. Les services chargés de la sécurité civile 
et de l’organisation des secours pourront également être associés. Dans ce cas, il conviendra de bien 
dissocier les discussions relatives à la maîtrise de l’urbanisation de celles relatives à l’organisation des 
secours, car les scénarios de référence à prendre en compte peuvent être différents comme cela est indiqué 
à l’avant-dernier alinéa du §2 ci-dessus. 
 
Nous vous demandons à cette occasion d’établir un recensement le plus précis possible des canalisations 
de transport, une cartographie de leur tracé, ainsi qu’un état de la disponibilité effective des études de 
sécurité et des plans de surveillance et d’intervention qui leur sont associés. 
 
Pour l’élaboration du porter à connaissance, vous établirez une note d’information et de recommandations 
s’appuyant sur les indications données au § 3 ci-dessus, à laquelle vous joindrez, le cas échéant après les 
remises en forme nécessaires, les documents réunis par la DDE et la DRIRE selon la répartition des rôles 
suivante : 
 
a) La DDE 
 
La DDE (service chargé de l'urbanisme) est chargée d'assurer la collecte des informations et la 
conservation des documents nécessaires à l'élaboration, la révision et la mise à jour des documents 
d’urbanisme. 
 
Ces informations concernent notamment les servitudes d'utilité publique ou d'intérêt général et les projets 
d'intérêt général. Elles sont demandées directement par la DDE aux transporteurs si elle n’en dispose pas 
déjà,  à l’exception de celles qui lui sont communiquées par la DRIRE comme précisé au § b) ci-après. 
 
b) La DRIRE 
 
La DRIRE  communique à la DDE (service chargé de l'urbanisme) : 
 
- les éléments issus des études de sécurité des canalisations de transport (quel que soit leur régime 

juridique) relatifs à la maîtrise de l’urbanisation, sous une forme la plus directement exploitable pour 
l’établissement du document d’urbanisme ; un document d’urbanisme doit prendre en compte une 
canalisation de transport dès lors qu’il porte sur un territoire couvert, en tout ou partie, par la zone des 
dangers significatifs pour la vie humaine relative à cette canalisation ; 

- les éventuelles contraintes associées aux canalisations de transport (notamment celles liées aux 
modifications de catégories d’emplacement susceptibles d’être apportées par un changement de 
l’occupation du sol à proximité des canalisations en service) et la cartographie de ces contraintes. 

 
Lorsqu'il s'agit de canalisations de transport posées avant 1990 pour les canalisations d’hydrocarbures, ou 
avant 1995 pour les canalisations de gaz ou de produits chimiques, et pour lesquelles les études de 
sécurité ne sont pas encore établies, il appartient aux transporteurs de communiquer à la DRIRE selon les 
modalités indiquées aux §2 et 3 ci-dessus les distances d’effets liées à ces ouvrages qui sont en tout état 
de cause nécessaires à l'établissement des plans de surveillance et d'intervention ; la DRIRE les 
communiquera sans délai à la DDE. 
    

*   *   *   * 
 
Il est rappelé que la notion de servitudes d'utilité publique et la notion de risques sont de portées 
différentes.  
 
Les servitudes d’utilité publique relatives aux canalisations de transport de matières dangereuses sont ou 
ont été instituées en application des lois et décrets suivants : 
- pour le gaz : l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée, l’article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 

1946 modifiée et le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié ; 
- pour les hydrocarbures liquides ou liquéfiés : l’article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 

modifiée et le décret n° 59-645 du 16 mai 1959 modifié d’une part, la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 
modifiée et le décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié d’autre part ; 

- pour les produits chimiques : les articles 2 à 4 de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 modifiée et le 
décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 modifié.  

Leur annexion aux documents d’urbanisme est prévue par les articles L. 126-1 et R. 126-1 et suivants du 
code de l’urbanisme, conformément à l’annexe de l'article R. 126-1 : II A a) électricité et gaz, II A c) 
hydrocarbures, II C a) produits chimiques.  
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Elles concernent exclusivement des canalisations soumises à un régime juridique relevant du droit 
administratif (intérêt général ou utilité publique). Il est à noter que même lorsqu’elles résultent de 
conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont considérées comme étant 
d’utilité publique si la canalisation a été déclarée d’intérêt général ou d’utilité publique (cf. décret n° 67-
886 du 7 octobre 1967 pour les canalisations de transport de gaz, et la jurisprudence pour les autres 
canalisations de transport). Elles doivent donc systématiquement être annexées aux PLU, sans qu’il soit 
nécessaire de recourir aux formalités légales d’institution des servitudes. 
 
Les canalisations privées relevant quant à elles du droit commun, leurs servitudes ne doivent pas figurer 
dans la rubrique des servitudes d'utilité publique des PLU, sous peine de nullité. En revanche, les 
dispositions relatives à la prise en compte des risques présentés par ces canalisations doivent figurer dans 
les porters à connaissance au même titre que pour celles relevant de l’intérêt général ou de l’utilité 
publique. 
    

*   *   *   * 
 
La circulaire n° 73-108 du 12 juin 1973 modifiée (n° 78-40 du 2 mars 1978) du ministère chargé de 
l’équipement est abrogée. 
 
La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie et au Bulletin officiel du ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer. 
 
Nous vous demandons de nous faire part, sous les présents timbres, de toute difficulté que présenterait 
l'application de la présente circulaire. 

 
 

La directrice de l’action régionale, 
de la qualité et de la 
sécurité industrielle, 

 
 

(signé) 
 

Nathalie HOMOBONO 

Le directeur général 
de l'urbanisme, de l'habitat 

et de la construction, 
 
 

(signé) 
 

Alain LECOMTE 
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L’archéologie préventive 

L’arrêté du Préfet de région n°2004-284 définit les secteurs soumis à l’archéologie préventive 
sur le territoire communal. Les secteurs du bourg ancien et du gallo-romain sont concernés. 

Sur l’ensemble du territoire communal, la réglementation relative aux découvertes fortuites 
susceptibles de présenter un caractère archéologique s’applique. La loi n°2003-707 du 1er 
aout 2003 modifie la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001, relative aux procédures administratives 
et financières en matière d’archéologie préventive et a fait l’objet du décret d’application 
n°2004-490 du 3 juin 2004. 
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